
MOT DU MAIRE (éditorial). 
 
C’est déjà septembre. Après une saison estivale qui aura per-
mis à chacune et chacun d’entre vous je l’espère, de se dé-
tendre, nous abordons l’automne avec les meilleures résolu-
tions.  
 

L’heure de la reprise a sonné. Nous garderons en souvenir l’en-
semble des manifestations organisées par la commune et les 
associations au cours de cet été. Tous les organisateurs se 
sont mobilisés pour vous offrir une programmation festive et 
variée dont vous retrouverez quelques souvenirs en image dans 
les pages à suivre.  Que tous les bénévoles qui ont rendu ces 
moments possibles soient très chaleureusement remerciés. 
 

À tous, les écoliers, collégiens, lycéens, étudiants : très belle 
année scolaire, une année épanouissante, remplie de beaux mo-
ments de partages et d’enseignements !  
Une très belle rentrée également à toute l’équipe enseignante 
et au personnel communal qui œuvrent auprès de nos enfants. 
Alors que l’école est obligatoire jusque l’âge de 16 ans, la Ré-
gion se désengage et met fin à la gratuité des transports sco-
laires pour les collégiens et lycéens. Cette décision injuste im-
pacte plus particulièrement les villages dépourvus d’infras-
tructure scolaire. Malgré une dépense non prévue dans notre 
budget, nous avons décidé, pour répondre à une demande des 
familles, de prendre en charge 50% du coût de la carte de 
transport. 
 

Plusieurs travaux de voirie seront prochainement engagés. À la 
demande de nombreux riverains nous travaillons avec les ser-
vices des routes du Département sur la traversée du village 
par la route de Grignan afin de limiter la circulation des gros 
tonnages, de faire réduire la vitesse des véhicules tout en évi-
tant les nuisances sonores. 
  

L’été a encore été marqué par des records de températures 
qui nous interpellent sur les actions à mettre en place pour ga-
rantir la pérennité d’activités humaines. Localement avec les 
membres de la commission action sociale, nous sommes restés 
en vigilance en contactant les personnes seules et fragilisées.  
 

Cette dimension écologique, déjà largement prise en compte 
dans nos décisions du quotidien, a également été fortement 
intégrée au projet de salle polyvalente dont le permis de cons-
truire est en cours d’instruction. Malheureusement pour cette 
année le Département n’a pas retenu favorablement notre de-
mande de soutien financier pour le budget 2025. Nous n’avons 
toujours pas à ce jour la réponse de l’Etat. Toutefois nous 
complétons notre dossier d’urbanisme en restant optimistes 
pour que nos demandes de subventions soient renouvelées en 
2026. 
 
 

 

Services au public 
 
 

Les permanences des élus  
sur rendez-vous 

 

 Madame Hélène MOULY, Maire 
 

Travaux 
Gérard BAUMEA, 2° Adjoint 

 

Scolaire  
Fabienne KOBI, 3° Adjointe 

 

Urbanisme  
Jean-Christophe CAMBON, 4° Adjoint 

 

Agence Postale 
 04 75 98 57 70 

Du Lundi au Vendredi 
de 8h45 à 12h15 

 

Bibliothèque 
« Autour du livre » 
 04 75 98 01 16 

: associationautourdulivre@gmail.com 
 

Mardi et Jeudi 16h à 18h30 
Mercredi 09h à 12h00 
Fermée les jours fériés 

 

École 
 Maternelle 04 75 98 01 19 
 Primaire 04 75 98 55 04 

 

Déchetterie 
Déchets ménagers et tri sélectif 

Service Déchets : 
 CCDSP 04 75 96 06 12 

 

Services médicaux 
 

Médecin : Dr Sylvie FABRE 
 04 75 98 62 71 

Infirmier : Cédric GUILLOU 
 07 68 71 50 18 

Orthophoniste : Célia HAEN 
 06 28 97 68 46 

Ostéopathe : Mathilde CERDAN 
 06 70 35 20 96 

 

Transport privé, médical  
toutes distances. Agréé  

transports médicaux assis  
 

TAXI SAPLANA  
Margot SAPLANA  

 :  07 86 63 64 61  
: taxisaplana@gmail.com  

 

Taxis des Granges Gontardes 
Matthieu CITTON 
 : 07 50 98 77 43 

: taxidesgrangesgontardes@gmail.com 
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MAIRIE 
 04 75 98 50 80  

Courriel : secretariatmairie@les-granges-gontardes.fr 
Site internet : www.les-granges-gontardes.fr 

 

    Le secrétariat de la mairie est ouvert au public : 
Lundi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h00 

Jeudi de 15h00 à 19h00 

mailto:taxisaplana@gmail.com


Notre mandat va bientôt se terminer, malgré les crises multiples (sanitaires, climatiques, fi-
nancières, économiques…) mon équipe et moi avons eu l’honneur et la responsabilité de travail-
ler à vos côtés pour faire vivre notre village et accompagner son développement. Nous avons 
partagé de nombreux projets, parfois des difficultés, mais nous avons toujours agi avec la 
volonté sincère de servir l’intérêt général et d’améliorer la qualité de vie en restant à votre 
écoute. 
 
Après plusieurs années d’engagement, une grande partie de l’équipe municipale a choisi de ne 
pas se représenter aux prochaines élections. Cette décision traduit la conviction qu’il est dé-
sormais temps de laisser la place à de nouvelles énergies, de nouvelles idées et de nouveaux 
visages. La vie démocratique ne peut s’épanouir que si d’autres prennent le relais, apportent 
leur regard, leur dynamisme et leur disponibilité pour continuer à faire avancer notre village. 
 
Être élu municipal n’est pas toujours simple, mais c’est une expérience unique et enrichis-
sante. C’est l’occasion de contribuer concrètement à la qualité de vie de chacun, d’apprendre 
à travailler ensemble et de donner du sens à l’action collective. C’est aussi faire face aux dif-
ficultés de gestion d’une collectivité tout en respectant les règles démocratiques et les at-
tentes souvent diverses, voire antagonistes, de chacun. 
En attendant ce nouveau chapitre, nous poursuivrons bien sûr nos missions avec le même en-
thousiasme et la même attention, jusqu’au terme de ce mandat. 
Nous gardons le même état d’esprit : proximité, échanges, participation, respect de l’avis des 
Gontardien(ne)s, c’est le sens de notre engagement. 
 
Bonne lecture. 
     
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Hélène Mouly, Maire 

Un nouvel agent au Service Technique 
 

Au terme de plus de 5 années au service de la com-
mune, Alysée PATEYTAS 
nous quitte pour vivre de 
nouvelles aventures. Nous 
lui souhaitons beaucoup 
de réussite dans sa vie 
professionnelle future. 
Pour la remplacer un nou-
vel agent a été recruté : 
Clément VILAPLANA.  
Nous lui souhaitons la 
bienvenue parmi nous. 

Aspirateur à feuilles 
 

Dernière acquisition au service technique : un as-
pirateur de feuilles professionnel Cochet pour un 
montant de 7 700 €. 
 

Il s’adapte sur la ridelle arrière de camion benne 
et est monté sur un chariot d’élévation avec 4 
grosses roulettes.  
 

Sa motorisation 
bicylindre en 16cv 
permet d’avoir plus 
de puissance pour 
un minimum de 
bruit. 
Atout majeur de 
cet aspirateur, il 
possède la fonction 
« broyeur » qui 
permet un gain de 
temps en limitant 
les allers-retours à 
la déchetterie.  

 
LA VIE DU VILLAGE 

Remerciements  
 

Après plusieurs années au 
service de notre collectivité, 
Fabienne CLERGET épouse 
LEVALLET quitte ses fonc-
tions dans le cadre d’un dé-
part à la retraite pour invali-
dité. Ce départ, bien que pré-
maturé, ne doit en rien faire 
oublier la richesse de son 
parcours. 
 

Tout au long de sa carrière, 
Fabienne a su faire preuve 
d’un grand professionna-
lisme, d’une implication sans faille.  
 

Nous lui adressons nos sincères remerciements 
pour toutes ces années de travail, ainsi que nos 
vœux les plus chaleureux pour la suite. 
 

Depuis septembre 2024 le remplacement est assu-
ré  par Nathalie PEYPOUDAT et Léa BODENHAUSEN. 



La Fête votive 
 

Pendant trois jours, le village a vibré au rythme de 
sa traditionnelle fête votive organisée par la dyna-
mique équipe du comité des fêtes, pour le plus 
grand bonheur des petits et des grands.  
Dès vendredi soir, la place du village s’est parée de 
ses plus belles couleurs, accueillant manèges, 
stands de restauration et animations musicales 
Les festivités ont débuté sous le soleil, avec l’ouver-
ture des attractions foraines qui ont illuminé les 
trois jours.  
C’est le jeune Baptiste qui a remporté la coupe du 
concours pétanque enfants. 
Les deux concours adultes se sont déroulés dans la 
convivialité mais avec un esprit de sérieux et de 
compétition bien présent.  
Les vainqueurs ont été récompensés sous les ap-
plaudissements nourris. L’équipe Saïd Jabri, Thierry 
Mathieu et Paul Rozier ont gagné le concours tri-
plette. 
Dimanche, la fête s’est poursuivie avec un spectacle 
pour les enfants qui ont profité d’un cocktail de 
chansons, contes et ventriloquie. 
Une édition 2025 réussie, sous le signe du partage 
et de la bonne humeur, qui laisse déjà présager une 
belle fête votive l’an prochain. 

Les gagnants du concours pétanque triplette  

Les gagnants du concours pétanque junior 

Cocktail d’artistes entre contes, chants  
et ventriloquies 

Le Café du Lavoir a vibré au rythme de 
la fête de la musique  

 

Superbe ambiance, dans le respect de l'esprit de 
l'événement. La jeune Romane au violon a parta-
gé son talent juste incroyable. 
Toutes les générations étaient réunies. 
Une soirée très conviviale animée par DJ 
Leemansky où chacun a pu profiter de  la restau-
ration crêpes de Mila. 

Qualité de l’eau : 
Dernières infos  

 

Au mois de mai dernier, nous avons communiqué 
sur une légère contamination de l'eau. 
L'Agence Régionale de Santé (ARS), tout en de-
mandant aux per-
sonnes fragiles, de 
faire attention, at-
testait de sa potabi-
lité. La dernière ana-
lyse du 07 juillet 
2025 montre que 
cette contamination 
a été éliminée à la 
suite du traitement 
réalisé. L'eau est 
donc de nouveau 
consommable sans 
restriction. 
 

Pour prévenir un retour des contaminations, nous 
travaillons sur la mise en place d'un traitement 
automatisé qui devrait être opérationnel d'ici la fin 
de l'année ou début 2026. 

 
LA VIE DU VILLAGE 

Sauvons nos boîtes aux lettres postales 
 

Avec la baisse du 
nombre de courriers 
postaux, la Poste 
souhaite supprimer 
des boites aux 
lettres présentes 
dans nos villages. 
Il est important que 
ce service au public 
soit conservé, no-
tamment en zone 
rurale, n’hésitez pas 
à privilégier leur uti-
lisation aux Granges 
Gontardes. 



 
LA VIE DU VILLAGE 

Bar le Rescapé, Forum des associations 
Marché des créateurs 

 

Comme à l’accoutumé, le premier week-end de 
septembre a été synonyme de « festivités » : ou-
verture Bar le Rescapé, forum des associations, 
marché de créateurs et pot de bienvenue pour les 
nouveaux habitants, tel fut le programme de ce 
premier week-end de la rentrée. 

Notre bar éphémère « Le 
Rescapé » a ouvert pour 
la 17ème fois afin de faire 
vivre la dernière licence 
IV de la commune. Un 
bar, un café est un élé-
ment fort de l’identité 
d’un village. Malheureu-
sement, la faible fréquen-
tation nous questionne 
sur ce sujet. Le bilan est 
l’un des plus faibles de-
puis 2008. 
 

Merci à l’association de 
pétanque ASPGG pour 
l’organisation du repas du 
samedi soir. 

Pour sa quatrième année, le marché de créateurs 
organisé par deux habitantes du village, n’a pas 
connu le succès escompté. Malgré la présence de 
18 exposants avec des créations originales, variées 
et de qualité, la fréquentation, notamment celle des 
habitants du village, n’a pas été à la hauteur d’une 
manifestation qui essaye de faire vivre notre com-
munauté. Nous remercions vivement les deux orga-
nisatrices pour leur engagement à la vie du village. 

5 villages font leur cinéma 
  

Dans le cadre de 5 villages font leur cinéma, le 
groupe a projeté, en hommage à Marcel Pagnol, la 
Gloire de mon Père le mardi 23 juillet sur le terrain 
de pétanque. Synonyme d’une belle réussite, près 
de 100 personnes ont assisté à la projection de ce 
film qui nous plonge dans l’enfance et la douceur 
de vivre d’une famille modeste du début du 20ème 
siècle. 
En prélude à la projection, une cinquantaine de 
personnes a apprécié le repas servi par le traiteur 
de l’Atelier des Gourmets. 

Visiteurs de l’été ! 
 

Jeudi 14 août 2025 s’est déroulée la traditionnelle 
visite guidée annuelle de la commune, organisée 
par l’office de tourisme Drôme Sud Provence. 
 

Nombreux étaient les touristes du centre de la 
France, de Bretagne, de la région bordelaise... qui, 
malgré la chaleur, ont suivi les commentaires de 
Valentin, guide conférencier de l’Epic Saveurs et 
Patrimoines de Saint-Paul-Trois-Châteaux et d’Isa-
belle de l'office intercommunal de tourisme. 
 

Les visiteurs ont pu retracer l’histoire du village. 
Ils ont pu découvrir l’origine du nom du village qui 
remonte à l’époque du Moyen Âge, lorsqu’un fief 
fut concédé à un vassal nommé Gontard. 
 

Déambulant entre les fontaines et lavoirs de la 
commune, passant par l’Eglise Saint-Joseph, la 
visite s’est ensuite terminée autour d’une dégusta-
tion offerte par le Domaine de l’Escalin, au café 
associatif le Café du Lavoir. 

C’est sous un beau soleil que les 18 exposants pro-
ducteurs et créateurs ont pu accueillir les visiteurs. 

Les associations Gontardiennes ont pu  
présenter leurs activités. 

Un grand merci à  
notre gérant,  

Thierry Geneves,  
toujours aussi mobilisé 
pour animer le village. 



 
LA VIE DU VILLAGE 

Halte aux Incivilités :  
Dégradations dans les toilettes publiques 

 

Les toilettes publiques continuent de subir des dé-
gradations ! Pour le respect de TOUS, merci de veil-
ler à garder ces lieux propres ! 

La Raze n’est pas 
une poubelle ! 

 

De nombreux sacs à 
déjections canines 
ont été retrouvés 
aux abords de la 
Raze. 

Afin de respecter 
l’environnement et 
de conserver un 
cadre de vie 
agréable pour cha-
cun, merci de jeter 
vos sacs dans les 
poubelles adaptées. 

Débroussaillement  
 

Quand débroussailler ? 

Les travaux de réduction importante de la végéta-
tion, qui peuvent nécessiter la coupe d’arbres ou 
d’arbustes, sont recommandés durant les saisons 
d’automne et d’hiver. 
L’entretien des zones déjà débroussaillées, qui con-
siste à maintenir une faible densité de végétation 
au sol en coupant les herbes et les broussailles, et 
l’éloignement de tout combustible potentiel aux 
abords de l’habitation, sont recommandés au prin-
temps , avant la saison estivale. 
 

Pourquoi débroussailler ? 
Pour vous protéger, vous et vos biens. 
La puissance du feu diminue lorsqu'il arrive dans 
une zone débroussaillée, il sera maîtrisé plus facile-
ment, les services de secours pourront intervenir 
plus rapidement et en sécurité et les dégâts seront 
moindres. D’autre part, il est plus facile pour une 
personne de maîtriser et d'éteindre un départ de 
feu dans une zone débroussaillée. 

Nos agriculteurs peignent  
et sculptent nos paysages 

Accueil des nouveaux habitants 
 

Un moment convivial autour des nouveaux 
Gontardiens qui ont pu découvrir sur place les 
programmes proposés par nos associations.  



 

DES ECHOS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Assistante de prévention pour le personnel 
Valérie, secrétaire de mairie, a été nommée assis-
tante de prévention pour le personnel. 
Dans le cadre de sa mission elle est chargée de : 
- Prévenir les dangers susceptibles de compro-
mettre la sécurité ou la santé des agents.  
- Améliorer l’organisa-
tion et l’environnement 
du travail en adaptant 
les conditions de tra-
vail.  
- Faire progresser la 
connaissance des pro-
blèmes de sécurité et 
des techniques propres 
à les résoudre.  
- Veiller à l’observation des prescriptions législa-
tives et réglementaires prises en ces matières, 
ainsi qu’à la bonne tenue des registres de sécurité 
dans tous les services.  
 

Contrat de maintenance pour la répulsion des 
pigeons à l’église 

La société Pigeon Propre a rénové 
et remis en place le système ré-
pulsif à impulsions électriques 
pour limiter la présence de pi-
geons sur le clocher de l'église St 
Joseph. 
Afin de maintenir en bon fonction-
nement le système installé contre 
les volatiles, un contrat de main-

tenance pour une durée de cinq ans (main 
d’œuvre et matériel) a été établi de cette façon : 
 

2025/2026 : Année de garantie sans facturation 
(intervention sur demande si un problème sur-
vient), 
2026/2027 : année de contrôle et réparation né-
cessaire sans facturation, 
2027/2028 : 2 900,00 € HT soit un montant  
3 480.00 € TTC réglé en 2028, 
2028/2029 : 2 900,00 € HT soit un montant  
3 480.00 € TTC réglé en 2029, 
2029/2030 : 2 900,00 € HT soit un montant  
3 480,00 € TTC réglé en 2030. 
 

Tarifs de la restauration scolaire et du péris-
colaire 

Le prestataire « Plein Sud Restauration » a aug-
menté le coût du repas de 10,5 % en répercutant 
la hausse des denrées alimentaires. Avec les frais 
d’encadrement, le coût d’un repas est évalué à 
9,80 €. À la rentrée de septembre le tarif d’un re-
pas est fixé à 4,50 €. Toute réservation effectuée 
après le délai légal (avant le jeudi 10h00 de la 
semaine précédente) sera facturée 9 €. L’organi-
sation du service périscolaire est, comme les an-
nées précé-
dentes, con-
ventionnée 
avec l’associa-
tion Mosaic. 
L’heure de fré-
quentation 
reste inchan-
gée : 2 €. Toute heure commencée sera due, au-
cun remboursement ne sera effectué. 
 

Présentation des rapports sur le Prix et la 
Qualité du Service de l’eau et de l’assainisse-
ment collectif 
Les rapports au titre de l’observatoire national des 
services publics de l’eau et de l’assainissement 
sont à disposition sur le site : 
www.services.eaufrance.fr 

Répartition des subventions aux associations 
Après réunion de la commission en charge des as-
sociations les subventions ont été réparties comme 
chaque année. 
 

Convention de mise en commun d’agents de la 
police municipale de Malataverne pour la cap-
ture d’animaux errants 

Afin de répondre à la 
problématique de la 
capture des animaux 
dangereux errants sur 
la commune, l’équipe-
ment et la formation de 
nos agents n’étant pas 
adaptés, une conven-
tion avec la commune 

de Malataverne permettra de faire intervenir si be-
soin leur police municipale. 
Un forfait de 250 € par intervention de 2 heures 
avec 2 policiers avec un  supplément de 60€ par 
heure supplémentaire par agent a été défini. 
 

Remboursement transports scolaires 

Face au désengagement financier de la Région et à 
la fin de la gratuité des 
transports scolaires prati-
quée jusqu’à présent par la 
Région, alors que l’école 
est obligatoire jusqu’à l’âge 
de 16 ans, le conseil muni-
cipal a accepté de prendre 
en charge le rembourse-
ment du coût de la carte 
du transport scolaire pour les enfants de la com-
mune à hauteur de 50%. Les familles concernées 
devront déposer un justificatif avant le 30 octobre 
2025. 

 

Convention de participation financière aux 
accueils de loisirs municipaux avec la ville de 
Donzère 

Un nouveau règle-
ment définissant la 
tarification donnant 
accès au centre 
aéré de la Ville de 
Donzère a été fixé 
à 10 € la demi-
journée pour les 
enfants non don-

zérois (1,50 € actuellement). Une participation fi-
nancière de 5 € par demi-journée et par enfant 
inscrit sera accordée par la commune. 
 

Modification temps de travail 
Réorganisation du planning des postes liés au 
fonctionnement de l’école 

À la suite du départ d’un agent titulaire et de la 
confirmation de l’officialisation de l’ouverture de la 
4ème classe, il est nécessaire de réajuster le temps 
de travail des agents en charge de la cantine, de 
l’entretien et de l’assistance des enseignants. 
 

Représentation intercommunale 

Face au manque de projets et d’actions concrètes 
visant à répondre aux attentes des Gontardiens 
quant à la prise de compétence pour permettre aux 
Gontardiens d’améliorer leur quotidien, notamment 
dans le domaine de l’enfance jeunesse et de la pe-
tite enfance, l’équipe municipale a rejeté l’accord 
local de représentation intercommunale pour le 
prochain mandat. Rien ne changera quant à la re-
présentativité de la population de notre village qui 
n’aura qu’un seul  siège. 

http://www.services.eaufrance.fr


 
AUTOUR DE L’ECOLE VALLON LES FONTAINES 

Visite du centre de tri  
Métripolis et Syproval 

 

Les élèves de l’école Vallon Les Fontaines des 
Granges-Gontardes ont visité le Centre de tri Métri-
polis de Portes-les-Valence.  
L’occasion pour eux de découvrir ce que deviennent 
les déchets jetés dans les bacs jaunes de recyclage 
et l’importance de ce geste de tri.  
En plus de la visite de l’usine proprement dite, un 
atelier pédagogique permet de sensibiliser chacun au 
vaste sujet des déchets. Ils ont ensuite découvert 
Syproval, le nouveau centre de traitement des or-
dures ménagères situé à Malataverne.  
Pas de doute qu’après ces visites, les gestes de tri 
n’ont plus de secret pour eux ! 

Clap de fin pour les CM2 
 

La classe de Monsieur Grosjean, directeur de 
l’école Vallon Les Fontaine, en charge des élèves 
du cours moyen, a reçu la visite du Maire Hélène 
MOULY et de l’adjointe aux affaires scolaires Fa-
bienne Kobi. 
Dictionnaire, calculatrice, livre, carnet et sac ont 
été remis à 8 élèves de CM2 lors de la tradition-
nelle cérémonie de fin d’année qui clôture leur pas-
sage dans l’école Vallon Les Fontaines. 
Ils ont tous promis de revenir à l’école l’an pro-
chain pour raconter leur vie de collégien.  

Journée verte à l’école 
 

Mardi 1er juillet, tous les enfants de l’école ont parti-
cipé à divers ateliers sur le thème de l’environnement 
avec la collaboration de la communauté de com-
munes Drôme Sud Provence (CCDSP). 
 

L’occasion de les sensibiliser aux démarches volon-
taires pour protéger notre planète, avec par exemple 
des activités pour apprendre à trier ses déchets, faire 
son compost, bien manger. 
 

Ce jour-là les élèves étaient également conviés à uti-
liser des transports « doux » (vélos, trottinette, 
marche à pied) pour se rendre à l’école. 

La rentrée des classes  
 

Les 86 élèves de l’école Vallon les Fontaines ont 
fait leur rentrée lundi 1er septembre 2025. 
Avec un effectif en légère hausse, la rentrée s’est 
passée dans une ambiance sereine. 
Adeline Cacheux accueille les petites, moyennes et 
grandes sections. Fabienne Bertoche enseigne en 
Grande section et CP. Annick Ferrari est en charge 
des CP-CE1. et le directeur Sébastien Grosjean 
s’occupe des CE2-CM1 et CM2. Dorine Cluzel rem-
place le directeur le lundi. L’école bénéficie du sou-
tien de 2 AESH, Laura et Isabelle ainsi que de 5 
agents communaux. Valérie assure l’accueil péris-
colaire. 
Fabienne Kobi, adjointe aux affaires scolaires vit 
cette année sa dernière rentrée. 

L’équipe enseignante et encadrante   
En haut de gauche à droite : Anaïs, Clara, Aurélie, Fabienne  et 

Dorine.  
En bas de gauche à droite : Léa, Adeline, Sébastien et Annick 

Les 86 élèves lors de la rentrée scolaire  



 
LA VIE DES ASSOCIATIONS 

Café du Lavoir 
 

On me dit que certain.e.s ne con-
naissent pas le Café du Lavoir ? 

 

Comment ? tu ne connais pas ? 
Ambiance amicale assurée pourtant 
Faire connaissance, c’est sympa, non ? 
Essaie et tu reviendras sûrement 
 

De petite taille certes mais confortable 
Un endroit qui saura te séduire 
 

La porte est toujours ouverte 
Allez c’est tout simple, 2€ l’adhésion annuelle 
Vendredi soir, et samedi matin c’est cool 
Ose participer et te joindre aux bénévoles 
Invite tes ami.e.s, amène tes enfants 
Risque une visite, on t’attend. 
 

Horaires :  
vendredi de 19h à 22h, samedi 9h à 12h45 

Nous contacter :  
Mail : cafe-du-lavoir-26@laposte.net 

Tél : 06 87 60 49 94 
 

Toute l’équipe du Café du Lavoir vous souhaite  
une bonne rentrée ! 

Café du Lavoir & Autour du Livre 
 

Cette année le Café du Lavoir 
et l’association Autour du 
Livre s’associent pour créer 
l’événement « Cafés litté-
raires ». 
Celui-ci se tiendra le samedi  
27 septembre 2025 à 16h 
dans les locaux du Café du 
Lavoir. 

Pour l’occasion, des béné-
voles formés à la lecture à 

voix haute par un comédien, feront la lecture d’ex-
traits de leur propre sélection. Ouvert à toutes et 
tous, venez nombreux ! 

Les Petites Mains 

 

La reprise des activités pour « Les petites mains » 
a eu lieu le mercredi 10 septembre 2025 de 14 h à 
17h 30. Rendez-vous tous les mercredis de 14h à 
17h autour de multiples activités manuelles. 
Le prix de la carte est toujours à 12 euros.  
Vous êtes les bienvenus ! 

La chasse (ACCA) 

 

L'assemblée générale de l'ACCA de Les Granges 
Gontardes a permis de tracer le bilan de la der-
nière saison avec notamment la synthèse des ta-
bleaux de chasse. 
A l'occasion d'un compte rendu du dernier congrès 
départemental, Michel Brunel, président, a rappelé 
que les dégâts causés particulièrement par les 
sangliers impactaient la trésorerie fédérale des 
ACCA. 
L'opération nettoyons la nature sera renouvelée, 
l'association était présente au forum des associa-
tions le samedi 6 septembre. A cette occasion 
l'association rappelle son rôle essentiel de veille et 
de  maîtrise de la population du grand gibier en 
maintenant le rôle de sentinelle de la faune sau-
vage et plus généralement  de l'environnement 
dans le village. 

Tennis club 

mailto:cafe-du-lavoir-26@laposte.net


 
LA VIE DES ASSOCIATIONS 

Football (ASRGG) 
 

L’Association Sportive Roussas - Les Granges Gon-
tardes est l’association de football senior des deux 
villages, elle regroupe pour la pratique de ce sport 
les communes de Montjoyer, Réauville, Valaurie et 
Chantemerle les Grignan. Les joueurs Seniors qui 
veulent prendre une licence  peuvent le faire dès à 
présent, Jeunes nés en 2008 (U18 Cf. tableau 
joint). Une association avec un état d’esprit familial 
désirant rester proche de l’identité de nos villages, 
améliorer le sentiment d'appartenance des habi-
tants, séduire les nouveaux arrivants est l’un de 
nos objectifs. Les seniors ont repris l’entrainement 
le 1er août à raison de deux fois par semaine, mardi 
et vendredi.  
Calendrier sur le site du Club, https://
www.asrgg.net/2025/05/saison-46-a.s.r.g.g-2025-
2026.html. 
L’ASRGG est dans le besoin de recruter, des jeunes 
et des moins jeunes, des footballeurs volontaires 
désirant jouer au ballon. Ne pas hésiter à contacter 
un des responsables, coordonnées sur les tableaux 
joints. 
Accueil du Blogs : Le P'tit Nal & Le P'tit Nel / Foot-
ball ASRGG, vous vous trouvez sur la page d’accueil 
du Club, cliquez sur la saison 46.  
À très bientôt autour du stade, Le bureau ASRGG 

Evasion Gontardienne 

 

C’est aussi la reprise pour Evasion Gontardienne. 
Randonnées, pétanque, jeux de sociétés… tous les 
jeudis, salle du Moulin, dès 14h. 

Jardins du Vallon 
 

Nous vous donnons rendez-vous pour la Fête des 
Jardins le dimanche 21 septembre à partir de 12h. 
Au programme : Auberge espagnole et Apéritif 
offert par l'association.  
Ce temps convivial est ouvert à tous les Gontar-
diens : donc on espère vous y voir nombreux !  
 

Merci de confirmer votre présence :  
- par mail à jardinsduvallon@gmail.com ou  
- par téléphone au 06 09 68 08 04. 

L’Amicale Laïque : vente de crêpes  
 

L'association a profité du week-end de l’ouverture 
du Bar Le Rescapé pour réaliser une vente de 
crêpes dont les bénéfices serviront à financer les 
manifestations prévues pour l’école Vallon les Fon-
taines pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

Leur assemblée générale aura lieu le jeudi 25 
septembre à 17h à l’école. 
 

Ils vous attendent nombreux pour créer un nou-
veau bureau et planifier les activités de cette nou-
velle année ! 

https://www.asrgg.net/2025/05/saison-46-a.s.r.g.g-2025-2026.html
https://www.asrgg.net/2025/05/saison-46-a.s.r.g.g-2025-2026.html
https://www.asrgg.net/2025/05/saison-46-a.s.r.g.g-2025-2026.html
http://www.asrgg.net/article-23681195.html
http://www.asrgg.net/article-23681195.html
mailto:jardinsduvallon@gmail.com


 
POUR INFORMATION 

Un coup de neuf dans les registres 
 

Les registres des déli-
bérations de conseil 
municipal depuis 1876 
et des registres d’état 
civil du XVIIIe, XIXe et 
XXe siècles ont été 
confiés à une entre-
prise experte dans le 
domaine pour restau-
ration, nettoyage, re-
liure. Cette opération 
indispensable préconi-
sée par les archivistes 
du département a per-

mis de redonner peau neuve à ces précieux docu-
ments. 
Le montant de cette restauration (subventionnée à 
hauteur de 40 % par le département) est de  
3 910 € pour les registres papier et de 1 224 € 
pour leur numérisation. 
Les registres d'état civil, comme dans toutes les 
mairies de France, sont tenus par la maison com-
mune depuis 1792. Ils doivent enregistrer les nais-
sances, mariages et décès ayant lieu dans la com-
mune.  
Ces derniers sont essen-
tiels pour prouver léga-
lement la naissance d'un 
individu. Ils contiennent 
également toutes les 
informations sur les pa-
rents, notamment utiles 
lors d'un mariage, les 
cas de changement de 
régime matrimonial ou 
de divorce et de ma-
riage ou de successions. 
Les archives sont des 
vies humaine, elles sont 
des éléments importants 
du Patrimoine de la 
commune. Garantir la 
bonne conservation de 
ce que nous héritons de 
nos prédécesseurs et 
dont nous sommes dépositaires un instant permet 
de transmettre ce patrimoine aux générations fu-
tures.                              

Journée portes ouvertes à la carrière  

 

L’équipe d’Heidelberg Materials a le plaisir de vous 
convier à une journée portes ouvertes pour vous 
faire découvrir le site et le fonctionnement de la 
carrière des Badaffres aux Granges Gontardes.  
Venez seul, en famille ou entre amis ! 
 

La carrière vous accueillera le vendredi 3 oc-
tobre, de 13h à 19h. L’accès est possible à pied 
ou en voiture par la route D217, avec un parking 
aménagé à proximité de l’entrée. 
 

Au programme : visite guidée du site, stands con-
sacrés à l’histoire, aux métiers, aux machines et 
au fonctionnement de la carrière, animations et 
jeux pour petits et grands… et bien d’autres sur-
prises. Venez nombreux ! 

Salle polyvalente : où en sommes-nous ? 
 

Depuis novembre 2022, nous n’avons plus de salle 
polyvalente, fermée pour cause de vétusté. Elle est 
aujourd’hui complètement démontée. 
Face à l’urgence, nous avons sollicité le CAUE de la 
Drôme (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de 
l'Environnement) en appui pour élaborer un avant-
projet de reconstruction. 
Un assistant à maître d’ouvrage a été retenu pour 
construire un dossier allant, dans un premier 
temps, jusqu’à la dépose des appels d’offre. Notre 
principale demande consistait à avoir une salle la 
plus simple et fonctionnelle possible avec des coûts 
de fonctionnement limités tout en intégrant des 
contraintes de sobriété énergétique et l’évolution 
de la population de la commune dans les décennies 
à venir. 
Une première version du projet définitif a été éla-
borée avec l’aide des associations, principales utili-
satrices et les commentaires des administrés à la 
suite de la présentation en mairie lors des vœux du 
Maire. 
Le coût, élément important pour la décision, est de 
2 300 000 € pour la reconstruction, les aménage-
ments extérieurs et les études incluant l’architecte. 
Nous espérons des aides (Etat, Région et Départe-
ment) à hauteur de 1 440 000 € auxquelles il faut 
rajouter 320 000 € de remboursement de la TVA. 
Le reste à charge pour la commune est alors de 
540 000 €. 
A ce jour, nous sommes en cours d’instruction du 
permis de construire qui devrait être accordé d’ici 
la fin du mois d’octobre. Parallèlement nous avons 
déposé les demandes d’aide. Malheureusement, 
cette année le Département n’a pas retenu notre 
projet mais le reporte pour un financement en 
2026. La Région nous a accordé 100 000 € et l’Etat 
n’a pas encore répondu. 
L’appel d’offre auprès des entreprises ne pourra se 
faire qu’avec un financement assuré, donc avec 
l’engagement formel de tous les financeurs. Avec 
le report de l’aide financière du Département, c’est 
la nouvelle équipe municipale qui engagera le pro-
jet après avoir validation de nos appels aux finan-
ceurs.  

Plan de la salle polyvalente avec son  
aménagement extérieur  

 
Les fonds propres de la commune et les rede-

vances à venir de l’enfouissement du nouveau 

centre de stockage COVED doivent permettre 

d’assurer cette construction sans faire appel à 

l’emprunt sur deux ou trois exercices.  

Parking  
50 places 

Parvis 

Parc 

Multi-sport 

Stade 

...après  

Avant...  



 
RETOUR EN IMAGE SUR CET ETE 

 

Fête de la musique au Café du Lavoir  Journée verte à l’école 

Fête votive 2025 

Soirée cinéma en plein air  Visite guidée et commentée du village 

Pétanque pour tous, les dimanches matins 



« LE RENDEZ-VOUS DES GRANGES » Directrice de la publication : Hélène MOULY.  
Participation de : Valérie LAFOSSE, Charlotte SOULAIGRE, Véronique GENEVES,  
Fabienne KOBI, Nicole PONIZY, Didier SOULAIGRE, Dominique VEZON-DAUNIS. 

Urgences 
 

Défibrillateur : l’appareil est installé à gauche de 
la porte de la mairie, fixé au mur 
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LA VIE DU VILLAGE 

Urbanisme 
 

Pour tous vos projets de travaux, nous vous infor-
mons que de nouveaux documents type CERFA 
sont disponibles sur le service public :  
https://www.service-public.fr/ 
ou celui de la commune :  
https://les-granges-gontardes.fr 
 

Attention !! Toute pose de climatisation ou de 
forage doit être déclarée en mairie. 

Nouveaux habitants  

Bienvenue à : 

- Franck RIZZI 
- Mathilde TISSOT & Célia JULIARD  

- Emilie MARTINY & Théo GOUMARRE 
- Alexis TONTINI 
- Toma ATHIER 
- Benoît MIGNON 
- Aurore VUILLIEN & Martial TONNAIRE 
- Manon PRIORE & Vincent GOMEZ 
 

Avis aux nouveaux habitants 
 Pensez à venir en Mairie pour : 
- ouvrir votre abonnement au service eau ;                        
- prendre la carte d’accès à la déchetterie. 
Pensez à vous inscrire sur la liste électorale 
 

État Civil  

Décès 
- Stéphane PARIS le 21/04/2025 
- Carole DUMAINE le 23/06/2025 
- Bruno HUGUES le 31/07/2025 
- Josette BOUDON le 29/08/2025 
- Simone DUCHEZ le 31/08/2025 
L’équipe municipale présente toutes ses condoléances 
à la famille et aux proches. 
 

Parrainage Civil 
- Cléa CHAUVET le 19/07/2025 
L’équipe municipale présente tous ses vœux de bon-
heur à la famille. 
 

Mariage 
- Emma LERMET & Nathan JOUANAUD le 
05/08/2025 
- Sophie LOUKINE & Laurent LANFRAY le 
06/09/2025 

 

Pacs 
- Stéphanie SABATIER & Julien VACHIER le 
28/07/2025 

L’équipe municipale présente tous ses vœux de bon-
heur aux couples. 
 

Cet État Civil est élaboré d’après les registres de la 
Mairie. Nous nous excusons auprès des habitants de 
la commune de Les Granges Gontardes pour d’éven-
tuels oublis au sujet de leurs proches.  

Les événements à venir 
 
 

- Vendredi 19 septembre 2025 : Crêperie 
MILA au Café du Lavoir pour fêter l’automne. 
 

- Dimanche 21 septembre 2025 : Fête des 
Jardins du Vallon. 
 

- Jeudi 25 septembre 2025 : Assemblée gé-
nérale de l’Amicale Laïque à l’école. 
 

- Samedi 27 septembre 2025 : Cafés litté-
raires organisé par l’association Autour du Livre 
et le Café du Lavoir. Rendez-vous à 16h au Café 
du Lavoir. 
 

- Vendredi 03 octobre 2025 : Portes ouvertes 
à la carrière Heildeberg Materials. 
 

- Dimanche 05 octobre 2025 : Repas des 
aînés. 
 

- Du lundi 06 au dimanche 12 octobre 2025 : 
Opération brioches (ADAPEI). 
 

- Vendredi 31 octobre 2025 : Halloween à 
confirmer. 
 

- Vendredi 12 décembre 2025 : AG Café du 
Lavoir. 
 

- Samedi 17 janvier 2026 : Voeux de Madame 
le Maire. 
 

- Dimanches 15 & 22 mars 2026 : élections 
municipales. 

Le Pimm’s mobile 
 

Une réponse humaine de proximité dans vos dé-
marches administratives. 
 

Contact : 04.69.14.30.30 ou contact0726@pimms.org  
 

PIMM’S MOBILE le 2e et le 3e lundi du mois 
Place du Mistral à Les Granges Gontardes, de 
15h30 à 17h30 : 
 

- 13 & 20-10-25 

- 10 & 17-11-25 

- 08 & 15-12-25 

Vous pouvez 
contacter leurs 
services au  
04 82 32 64 10 
(accueil de  
Donzère) ou au  
06 62 70 91 13 
(Pimms Mobile) pour leur transmettre vos coor-
données, afin de vous inscrire sur leur planning de 
rendez-vous.  

À noter, des rendez-vous à la demande à domicile 
sont possibles pour les personnes à mobilité ré-
duite. Toute autre démarche se fera sans rendez-
vous comme d’habitude. 

Relais Petite Enfance 
 

Voici le planning de la 

venue du RPE sur la com-

mune pour la fin d’année 

2025, de 9h à 10h30 

dans la salle des Mariages 

de la Mairie : 
 

-Lundi 22-09-2025 

-Lundi 08-12-2025 


